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COVID-19 :  

DEPISTAGE GRATUIT & SANS ORDONNANCE DANS LES ARDENNES 

 
 
Proposer un accès au dépistage gratuit et sans ordonnance au plus proche des habitants est une des 
actions prioritaires portées par l’Agence Régionale de Santé avec ses partenaires. 
 
En lien avec la Préfecture des Ardennes, et les Directions des supermarchés Intermarché et Carrefour , cette 
action de dépistage collectif permet d’aller vers la population en portant des messages de prévention sur la 
COVID-19, et en rappelant la nécessité de maintenir et respecter les gestes barrières. 
 
Le repérage des personnes asymptomatiques (donc invisibles) est important pour protéger leurs proches et 
endiguer la propagation de la maladie dans le cadre de la reprise d’activité. 
 
Engagés dans la lutte contre l’épidémie, les professionnels de santé du territoire seront présents pour accueillir 
les personnes souhaitant réaliser un test et bénéficier d’information de prévention sur le COVID-19.  

INTERMARCHÉ 
24 rue de Reims 

SAULT-LES-RETHEL

CARREFOUR 
Zone industrielle de l’étoile Est 

RETHEL

 
 
L’accès au dépistage est libre. Toutefois, pour les mineurs, une autorisation parentale est obligatoire.  
 
 
 
 
 

COMMENT SE DÉROULE LE TEST ? 
1. Le personnel soignant effectue un prélèvement dans le nez à l’aide d’un écouvillon. 
2. Le prélèvement est placé dans un flacon stérile et envoyé pour analyse. 
3. Sous 24 heures, vous recevez un email vous informant de la mise à disposition de vos 

résultats. 
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RÉSULTAT POSITIF 
 Les résultats sont transmis à votre médecin traitant. 
 Vous êtes en quatorzaine à domicile et portez un masque en présence d’autres 

personnes 
 Vous vous rapprochez de votre médecin traitant pour le suivi 
 Vous êtes contacté(e) pour identifier les personnes contacts que vous auriez pu 

contaminer 
 Les personnes contact sont identifiées et un test leur est proposé (sans ordonnance). 

 
 
 

RÉSULTAT NEGATIF 
Vous recevez les résultats par courrier à votre domicile 
Vous pouvez continuer à sortir en respectant les mesures barrières et le port du masque. 
 
 
 
 


